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ARRETE n°69 CM du 6 février 2003 portant dispositions d’application 

de la délibération n°2002-161 APF du 5 décembre 2002 modifiant le code des impôts (incitations fiscales à l’investissement).

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances,

Vu la loi organique n°96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n°96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n°697CM du 7 juin 2002 fixant les modèles d’imprimés à servir pour la demande d’agrément de projets d’investissement dans les domaines des logements intermédiaires, des logements sociaux et des golfs internationaux, au titre des incitations fiscales à l’investissement de la première partie, titre VI du code des impôts et définissant les caractéristiques des golfs internationaux ;

Vu le code des impôts de la Polynésie française ;

Vu la délibération n°2002-161APF du 5décembre 2002 modifiant le code des impôts (incitations fiscales à l’investissement) ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 15 janvier 2003,

Arrête :

Imprimés de demande d’agrément

et d’attestation de financement
Article 1er.— Les modèles d’imprimés de demande d’agrément de projets d’investissement au titre des incitations fiscales à l’investissement de la première partie, titre VI du code des impôts, sont approuvés :

Parking : imprimé DA0220.

Hôtels : imprimé DA0330.

Navires de croisières : imprimé DA0440.

Art.2.— Toute société ayant obtenu l’agrément pour un projet d’investissement dans le cadre de la première partie, titre VI du code des impôts, fournit aux personnes dont la participation au financement du projet ouvre droit à crédit d’impôt, une attestation conforme au modèle joint en annexe I au présent arrêté.

Commission consultative des agréments fiscaux

Art.3.— Le secrétariat de la commission consultative des agréments fiscaux est assuré par la présidence du gouvernement (direction du développement économique).

Art.4.— Les dossiers de demande d’agrément sont adressés par le promoteur au Président du gouvernement en cinq exemplaires. Les dossiers sont immédiatement retransmis par le secrétariat de la commission à chacun des membres de la commission et le cas échéant au ministre responsable du secteur considéré.

Art.5.— Si le dossier nécessite des compléments d’information, le secrétariat de la commission saisit le demandeur pour compléments d’information et adresse une copie de la correspondance à chacun des membres de la commission.

Art.6.— Le secrétariat de la commission notifie au demandeur la date de réception du dossier complet, à partir de laquelle court le délai d’agrément prévu à l’article 380-1 alinéa 6 du code des impôts.

Art.7.— Le secrétariat de la commission reçoit l’ensemble des avis des membres de la commission, et le cas échéant du ministre responsable du secteur considéré. Il communique un rapport accompagné de l’ensemble des avis reçus à chacun des membres de la commission.

Art.8.— La commission consultative des agréments fiscaux se réunit en tant que de besoin sur convocation de son président ou, en son absence, de son vice-président. Ses séances ne sont pas publiques.

Art.9.— L’avis de la commission consultative des agréments fiscaux est rendu à la majorité des membres présents avec, le cas échéant, voix prépondérante du président de séance.

Art.10.— L’avis de la commission consultative des agréments fiscaux est transmis au Président du gouvernement pour décision par le secrétariat de la commission.

Art.11.— Le ministre de l’économie et des finances est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 6 février 2003.


Pour le Président absent :


Le vice-président,


Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de l’économie


et des finances,


Georges PUCHON.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


